
PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION DE CONCERTATION DU 

PROCES-VERBAAL VAN DE OVERLEGCOMMISSIE VAN 

  

01/06/2023 
 

  

Présents/Aanwezig : 

 

 Monsieur A. LEFEBVRE, Président  

Madame A. BERRY, membre BDU-URBAN BRUSSELS 

 Monsieur J. RUBIN, membre Bruxelles Environnement  

Madame E. LEONARD, secrétaire technique 

Madame J.-D. TEUGMO TSHINDA, secrétaire technique 

 Madame A. DE VLAEMINCK, secrétaire technique 

 Madame A-F. LANGENDRIES, secrétaire 

 

Absents-excusés/afwezig-verontschuldigd : 

Madame M. CORE, membre BDU-DMS 

 

 

 

1er OBJET 
 

Dossier 18489 – Demande de Monsieur van den HOVE d'ERTSENRYCK pour mettre en 
conformité, rénover et isoler une maison unifamiliale par l'extérieur sise avenue des 
Citrinelles 72 
 

Dossier 18489  -  Aanvraag van Mijnheer Brieuc van den HOVE d'ERTSENRYCK met 

betrekking tot het conform stellen, het renoveren en isoleren van buitenaf van een 

ééngezinswoning, Geelvinkenlaan 72. 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation à prédominance résidentielle 
 

DESCRIPTION : mettre en conformité, rénover et isoler une maison unifamiliale par 
l'extérieur 
 

ENQUETE : du 11/05/2023 au 25/05/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 

MOTIFS : dérogation aux art.3 (implantation de la construction - façade avant) et 
art.6 (toiture - hauteur) du titre I du RRU 

 
AUDITION : Monsieur van den HOVE d'ERTSENRYCK, le demandeur, Monsieur 

BOURGEOIS, l'architecte   
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation à prédominance résidentielle du plan 
régional d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié 
subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de mettre en conformité, rénover et isoler une maison unifamiliale trois 
façades des années 60 par l'extérieur ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- l’isolation par l’extérieur des 3 façades de la maison à partir du bel étage avec pose d’un 
crépi sur isolant ; 

- l’isolation de la toiture par l’extérieur par sarking ; 



- des modifications de baies en façade avant ( avec suppression de garde-corps) et arrière ; 

- la pose de nouveaux châssis ainsi que la modification de la porte de garage ; 

 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 11/05/2023 
au 25/05/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de toiture (titre I, art. 6) en ce que l’isolation de la toiture engendre une rehausse de 
celle-ci de 4cm par rapport au voisin (lui-même en cours de chantier d’isolation de toiture) ; 
que la surélévation est minime et dès lors non impactante pour la maison voisine ; 

Considérant que des tuiles rouges sont reposées sur la toiture et la tranche de l’isolation 
recouverte de zinc ; 

Considérant par conséquent que la dérogation n’est pas de nature à porter préjudice aux 
qualités résidentielles du voisinage ; 

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de toiture (titre I, art. 6) est acceptable ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière d’implantation de la construction – façade avant (titre I, art. 3) en ce que les trois 
façades de la maison se voient isolées à partir du bel étage au moyen d’un crépi sur isolant 
sur une épaisseur de 20 cm ; que la dérogation est faible en soi et non impactante étant donné 
la présence d’une zone de recul avant et latérale ; 

Considérant que l’isolation arrière empiète sur la propriété voisine ; que l’accord du voisin 
enregistré devra être fourni à cet égard ; 

Considérant qu’une surépaisseur de 10 cm est prévue autour des châssis afin de marquer le 
dessin de façade et rappeler le contour existant des châssis ; que la pierre de soubassement 
est maintenue ; 

Considérant que les façades seront recouvertes d’un crépi de teinte grège à partir du bel-
étage ; 

Considérant néanmoins qu’il serait approprié de prévoir une couleur différente afin de marquer 
les encadrements ; 

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière d’implantation de la construction – façade avant (titre I, art. 3) est acceptable 
moyennant l’adaptation précitée ; 

Considérant que les châssis en façade avant seront remplacés par du PVC, également de 
teinte bleu foncé, comme les portes d’entrée et de garage ainsi que la corniche ; que les seuils 
de fenêtre seront en aluminium thermolaqué de teinte également bleu foncé ; 

Considérant que les baies avant sont restreintes en hauteur et que les garde-corps métalliques 
sous forme de croisillons sont supprimés ; que la porte de garage sera modifiée par une 
nouvelle porte en PVC bleu foncé ; 

Considérant que les modifications entreprises en façade avant s’intègrent discrètement aux 
caractéristiques architecturales du bien ; 

Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 

 

Avis favorable unanime aux conditions suivantes : 

- prévoir une couleur différente de celle du crépi pour les encadrements des baies avant ; 

- fournir l’accord enregistré du voisin quant à l’empiètement de l’isolation arrière ; 

- corriger le plan du sous-sol quant à la mention du logement étudiant accessoire ne pouvant 
être vendu séparément ; 

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière d’implantation (titre I, art. 3) et de toiture – hauteur (titre I, art. 6) sont 
octroyées moyennant le respect des conditions émises et adaptation des plans en 
conséquence. 



 

Des plans modificatifs seront communiqués et devront être approuvés par le collège 
échevinal préalablement à la délivrance du permis ; 

Unanieme goedkeuring onder de volgende voorwaarden: 

- Zorg voor een andere kleur van het pleisterwerk voor de voorste erkerranden; 

- Zorg voor de geregistreerde toestemming van de buurman voor het binnendringen van 

isolatie aan de achterkant; 

- het kelderplan corrigeren met betrekking tot de verwijzing naar de accessoire 

studentenwoning die niet afzonderlijk kan worden verkocht; 

 

Gezien het unanieme positieve advies, onder voorwaarden, uitgebracht door de 

overlegcommissie in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, worden de vrijstellingen 

van de bepalingen van de gewestelijke stedenbouwkundige verordeningen met betrekking tot 

de situering (Titel I, art. 3) en dakbedekking - hoogte (Titel I, art. 6) verleend op voorwaarde 

dat aan de gestelde voorwaarden wordt voldaan en de plannen dienovereenkomstig worden 

gewijzigd. 

 

Wijzigingsplannen zullen worden ingediend en moeten worden goedgekeurd door het 

schepencollege vóór de afgifte van de vergunning; 

2ème OBJET 
 

Dossier 18344 – Demande de Madame VAN DYCK pour transformer et régulariser une 
maison unifamiliale suite à un PV d'infraction, chaussée de Wavre 1227A 

Dossier 18344 – Aanvraag van Mevrouw Huguette VAN DYCK met betrekking tot het 

verbouwen en het regulariseren van een ééngezinswoning na een PV van overtreding, 

Waversesteenweg 1227A 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation, le long d’un espace structurant et de liseré 
de noyau commercial avec point de variation de mixité  
au PPAS : Le bien se situe dans le périmètre du plan particulier 
d'affectation du sol (PPAS) « PPA N° 6 QUARTIER CHASSE ROYALE 
», ayant fait l'objet d'un arrêté de type « Loi 62 - Arrêté PPAS » en date 
du 08/02/1985. 
 

DESCRIPTION : transformer et régulariser une maison unifamiliale suite à un PV 
d'infraction 
 

ENQUETE : du 11/05/2023 au 25/05/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 

MOTIFS :  dérogations aux art.4 (profondeur de la construction) et art.6 (toiture - 
hauteur) du titre I du RRU 

 dérogation à la prescription III, 4) du plan particulier d'affectation du 
sol n° 6 (toiture)  

 
   

AUDITION : Madame VAN DYCK, la demanderesse.  
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation, avec point de variation de mixité, le long 
d’un liseré de noyau commercial, le long d'un espace structurant du plan régional d'affectation 
du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment et 
dans le périmètre du plan particulier d'affectation du sol (PPAS) « PPA N° 6 QUARTIER 
CHASSE ROYALE », ayant fait l'objet d'un arrêté de type « Loi 62 - Arrêté PPAS » en date du 
08/02/1985 ;  



Considérant qu’il s’agit de transformer et régulariser une maison unifamiliale suite à un PV 
d'infraction ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur la régularisation de : 

- la suppression du commerce accessoire au logement au rez-de-chaussée et 
l’aménagement du bien en une maison unifamiliale, 

- la réalisation d’une extension à l’arrière du rez-de-chaussée,  

- la fermeture du balcon à l’arrière du 1er étage,  

- la pose d’un auvent à l’arrière du 2ème étage, 

- l’agrandissement de la lucarne existante en toiture arrière, 

- la suppression du studio existant en situation de fait dans les combles et son 
réaménagement en un grenier,  

- le remplacement de l’ensemble des châssis et la suppression des croisillons en façade 
avant,  

- la pose d’un habillage de corniche en PVC sur la corniche, 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 09/02/2023 
au 23/02/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que la situation de droit du bien est celle de la construction d’une maison avec 
commerce accessoire en 1933 (dossier 3901) ; 

Considérant qu’en 2017 a PV d’infraction (PV 2017-03) été dressé pour la réalisation d’actes 
et travaux sans l’obtention préalable d’un permis d’urbanisme ; que les différents constats 
d’infraction étaient les suivants :  

« -  L’aménagement d’un logement autonome en lieu et place d’un commerce, au rez-de-
chaussée ; 

- Le balcon couvert afin d’agrandir la chambre, au 1er étage en façade arrière ; 
- Le balcon couvert d’un auvent, au 2ème étage ; 
- Les combles aménagés en studio indépendant ; 
- La lucarne en toiture arrière élargie jusqu’au mur mitoyen de droit ; 
- Le remplacement des châssis d’origine en façade par des châssis en PVC blancs lisses 

ne respectant pas les dessins originaux ; 
- La modification de la corniche d’origine de la façade avant en PVC. »  

Considérant que suite à ce PV d’infraction, un permis a été introduit pour régulariser, suite à 
un PV d’infraction, la transformation d’une maison unifamiliale avec un commerce accessoire 
en un immeuble de trois logements (PU 16957) ; que ce permis a été refusé en 2019 ; 

Considérant que cette présente demande vise à régulariser les différents travaux réalisés sans 
permis d’urbanisme en y aménageant certaines transformations pour tendre vers le bon 
aménagement des lieux ;  

Considérant que la demande porte sur la régularisation de la suppression du commerce au 
rez-de-chaussée accessoire au logement et l’aménagement du bien en une maison 
unifamiliale ; 

Considérant que le bien est dès lors réparti comme suit :  

- sous-sol : cave ; 
- rez-de-chaussée : un living de 16 m², une cuisine de 10 m²,  une chambre de 17 m²  et un 

espace douche ;  
- 1er étage : un espace cuisine –salle à manger de 22 m², un salon de 17 m² avec un espace 

fermé jardin d’hiver de 7m² ; 
- 2ème étage : deux chambres de 16 m² avec un balcon couvert par un auvent vitré ;  
- combles : grenier ; 

Considérant que malgré la présence de deux séjours et deux cuisines, il s’agit bien d’un 
logement unifamilial qui fonctionne aujourd’hui comme un logement de type « kangourou » ;  

Considérant que la demande porte sur la régularisation de l’extension, le long du mitoyen de 
droite, à l’arrière du rez-de-chaussée (dans le prolongement du WC) ;  

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture-hauteur (titre I, art. 6) en ce que l’extension 



construite en partie arrière droite du rez-de-chaussée dépasse la profondeur des deux 
constructions voisines ; 

Considérant que l’extension a été construite dans le prolongement du WC existant, vers la 
limite mitoyenne de droite (n° 1227) ; qu’elle dépasse la profondeur des constructions voisines 
de 1,56 m ; Considérant qu’elle est utilisée en salle de douche ; 

Considérant qu’une zone de cours et jardins acceptable est maintenue (14 m²) ;  

Considérant que la dérogation reste également minime ;  

Considérant qu’aucun plainte n’a été introduite concernant cette extension ; qu’elle ne porte 
pas atteinte aux qualités résidentielles du voisinage ;  

Considérant par conséquent que les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture-hauteur (titre I, art. 6) sont 
acceptables ; 

Considérant que la demande porte également sur la régularisation de la fermeture du balcon 
à l’arrière du 1er étage ; 

Considérant, en effet, qu’au 1er étage, le balcon existant de droit a été refermé ; que ce 
nouveau volume permet l’agrandissement de l’espace salon du logement d’environ 7 m² ; 

Considérant que la demande porte également sur la régularisation de la pose d’un auvent à 
l’arrière du 2ème étage ; que cet auvent vitré a été placé au-dessus de la terrasse du 7 m² ;  

Considérant que ces éléments ne portent pas atteinte au bon aménagement des lieux ;  

Considérant que la demande porte également sur la régularisation de l’agrandissement de la 
lucarne existante en toiture arrière ; 

Considérant que la lucarne en toiture arrière a été agrandie de manière à maximiser l’espace 
habitable ;  

Considérant que la demande déroge également aux prescriptions du plan particulier 
d’affectation du sol n°6 en matière de toiture (II., 4) en ce que la lucarne dépasse les 3/4 de la 
largeur de la façade;  

Considérant que la lucarne en toiture arrière a été agrandie en largeur ; qu’elle atteint 4,55 m, 
soit 5 cm de plus qu’autorisé par le PPAS ;  

Considérant que, selon les photographies aériennes, cette modification a été réalisée entre 
1971 et 1996 ;  

Considérant que le PPAS est entré en vigueur en 1985 ; qu’elle n’a fait l’objet d’aucune plainte ; 

Considérant qu’elle est couverte d’un bardage en PVC blanc, non visible depuis l’espace 
public ; qu’elle n’est pas de nature à porter préjudice aux qualités résidentielles du voisinage ;  

Considérant que la dérogation aux prescriptions du plan particulier d’affectation du sol n°6 en 
matière de toiture (II., 4) est minime et acceptable ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière d’éclairement naturel (titre II, art. 10) en ce que certaines pièces ne reçoivent pas un 
éclairement naturel suffisant ;  

Considérant que la salle à manger du 1er étage a un déficit 1,04 m² (2,34 m² au lieu de 3,38 
m²) ;   

Considérant que la chambre 1 au 2ème étage présente également un déficit de 1,12 m² (2,1 m² 
au lieu de 3,2 m²) ;  

Considérant que les dérogations restent minimes ;  

Considérant l’absence de modification de baies en façade avant de manière à conserver 
l’aspect architectural de la façade ;  

Considérant que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en matière 
d’éclairement naturel (titre II, art. 10) est acceptable ;  

Considérant que de telles transformations tendent vers le bon aménagement des lieux ;  



Considérant que la demande porte également sur la mise en conformité du remplacement en 
façade avant des châssis en bois d’origine munis de petits bois par des châssis en PVC lisse 
de ton blanc dépourvus de petits bois ;  

Considérant que la porte en bois de ton noir muni de ferronnerie, sans doute d’origine, est 
maintenue; 

Considérant que les modifications en façade avant s’intègrent relativement discrètement aux 
caractéristiques architecturales du bien ;  

Considérant cependant que la corniche a été remplacée par une corniche en PVC ; que la 
PVC appauvrit la qualité architecturale du bien ;  

Considérant qu’il y aurait lieu de prévoir, lors du prochain entretien de la corniche, une corniche 
en bois.  

 

Avis favorable  

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, la dérogation à la prescription III, 4) du plan particulier 
d'affectation du sol n° 6 (toiture) et les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture-hauteur (titre I, art. 6) et 
d’éclairement naturel (titre II, art. 10) sont octroyées et le permis peut être délivré.  
 

Gunstig advies  

 

Gezien het unanieme, voorwaardelijk gunstige advies van de overlegcommissie, uitgebracht 

in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, worden de afwijking van voorschrift III, 

4) van specifiek bestemmingsplan nr. 6 (dakbedekking) en de afwijkingen van de 

voorschriften van de verordeningen inzake ruimtelijke ordening met betrekking tot diepte 

(Titel I, art. 4), dakhoogte (Titel I, art. 6) en natuurlijke verlichting (Titel II, art. 10) 

toegekend en kan de vergunning worden verleend. 

 

3ème OBJET 
 

Dossier 18467 – Demande de Monsieur SAGLAM pour mettre en conformité la division 
d'une maison unifamiliale au rez-de-chaussée commercial en deux logements avec rez 
commercial, les deux balcons en façade arrière ainsi que les châssis en façade avant, 
avenue Charles Madoux 33 – 35 
 

Dossier 18467 – Aanvraag van Mijnheer SAGLAM met betrekking tot het conform stellen 

van het splitsen van een eengezinswoning op de commerciële begane grond in twee woningen 

met een vrij beroep, de twee balkons aan de achtergevel en de ramen aan de voorgevel in 

overeenstemming te brengen met de voorschriften, Charles Madouxlaan 33. 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation 
 

DESCRIPTION : mettre en conformité la division d'une maison unifamiliale au rez-
de-chaussée commercial en deux logements avec rez commercial, 
les deux balcons en façade arrière ainsi que les châssis en façade 
avant 
 

ENQUETE : du 11/05/2023 au 25/05/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 

MOTIFS : - dérogation à l'art.4 du titre I du RRU (profondeur de la construction)  
- application de l'art. 207 §1.al4 du COBAT (monument ou ensemble 

antérieur à 1932 inscrit à titre transitoire à l'inventaire) 



 
  

AUDITION : Monsieur SAGLAM, le demandeur.  
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de mettre en conformité la division d'une maison unifamiliale au rez-
de-chaussée commercial en deux logements avec rez commercial, les deux balcons en façade 
arrière ainsi que les châssis en façade avant ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur la mise en conformité de : 

- la division d'une maison unifamiliale au rez-de-chaussée commercial en deux logements 
avec rez commercial 

- la création d’un volume abritant un WC dans la cour extérieure  

- la création de balcons à  l’arrière du 1er et 2ème étage  

- la modification des menuiseries   

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 11/05/2023 
au 25/05/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que la présente demande concerne une maison unifamiliale au rez-de-chaussée 
commercial construite en 1923 ; qu’elle porte sur la mise en conformité de la division du bien 
en deux logements avec rez commercial ;  

Considérant qu’en situation de droit (PU 1180), le bien correspond à une maison unifamiliale 
de 4 chambres avec un rez-de-chaussée commercial ;  

Considérant que le bien est aujourd’hui aménagé de la manière suivante :  

- au rez-de-chaussée : un commerce d’environ 55 m²  
- au 1er étage : un logement de type studio  
- au 2ème étage et sous les combles : un logement de deux chambres  

Considérant que la demande porte, plus particulièrement, sur la mise en conformité de la 
création d’un volume abritant un WC dans la cour extérieure ;  

Considérant qu’il s’agit d’un petit volume d’une superficie plancher de 1,36 m²  et que cet 
espace permet au commerce de disposer d’un petit espace WC ;  
Considérant par conséquent que ce volume n’est pas de nature à porter préjudice aux qualités 
résidentielles du voisinage ; 

Considérant qu’au 1er étage, est aménagé un studio ; qu’il présente une superficie d’environ 
25 m² ;  

Considérant qu’au 2ème étage et sous les combles, un logement de type duplex avec deux 
chambres  est créé ; que ces chambres présentent des superficies plancher de 14 m² et 10 
m² ;  

Considérant que les plans ne mentionnent cependant pas la superficie plancher sous 1,50 m 
et 2,30 m de hauteur sous plafond ; qu’il convient dès lors de mentionner sur les plans, les 
hauteurs sous plafond, sous 1,50 m et sous 2,30 m, des chambres situées sous les combles ;  

Considérant qu’au 1er étage, un espace débarras/buanderie de 5,28 m² est créé ; qu’il s’agit 
d’une pièce indépendante, uniquement accessible depuis la cage d’escalier commune ;  

Considérant que la hauteur sous plafond des pièces situées dans l’extension arrière, telle que 
cette buanderie, n’est également pas représentée ; qu’il est dès lors difficile d’estimer la 
hauteur sous plafond de cette pièce ;  

Considérant qu’il convient dès lors de mentionner, sur les plans, les hauteurs sous plafonds 
des pièces aménagées dans l’extension arrière ; 

Considérant que la demande porte également sur la mise en conformité du balcon à l’arrière 
du 1er et du 2ème étage ;  

Considérant que ces deux balcons présentent une superficie de 2,16 m² ; 

Considérant qu’ils dérogent aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en matière 
de profondeur (titre I, art. 4) en ce que ces volumes entrainent une profondeur de plus de trois 
quarts de la profondeur du terrain mesurée ;  



Considérant, en outre, que le balcon du 2ème étage n’est pas conforme au code civil en matière 
de vues car il ne respecte pas une distance minimale de 1,90 m par rapport aux limites de la 
parcelle ; 

Considérant que les balcons enclavent la cour à l’arrière du rez-de-chaussée ; 

Considérant que ces deux logements malgré qu’ils soient conformes aux normes d’habitabilité 
du règlement régional d’urbanisme ne présentent pas des qualités résidentielles 
intéressantes ;  

Considérant que deux logements se traduisent par une surdensification de parcelle ;  

Considérant l’absence de locaux communs pour deux logements (local vélos/poussettes, 
poubelles et entretien) ;  

Considérant l’absence de véritable espace extérieur ;  

Considérant la volonté de maintenir des maisons unifamiliales dans le quartier au vu d’une 
offre déjà importante d’appartements ;  

Considérant que la configuration restreinte de la parcelle et sa position proche d’un angle ;  

Considérant que le retour à la situation de droit du bien, c’est-à-dire, un logement aux étages 
permettrait de revenir à un grand logement confortable pour une famille ;  

Considérant qu’il convient dès lors de revenir à une situation conforme à la situation de droit 
du bien : un logement aux étages et un rez-de-chaussée commercial ; qu’il convient d’adapter 
dès lors l’aménagement intérieur du bien en conséquence ; 

Considérant qu’il convient également de supprimer le balcon à l’arrière du 1er et du 2ème étage ; 

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) n’est pas acceptable ;  

Considérant que la demande porte sur la mise en conformité du changement des menuiseries 
en façade avant ;  

Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour 
immeuble repris d’office à l’inventaire du patrimoine immobilier, en application de l’article 207, 
§ 1er, al. 4 du CoBAT ; 

Considérant que les châssis et les deux portes d’entrée sont en bois blanc ;  

Considérant que la corniche est en bois ;  

Considérant que les modifications réalisées en façade avant s’intègrent relativement bien aux 
qualités architecturales du bien ;  

Considérant que l’avis du SIAMU a été sollicité sur le dossier en date du 21/04/2023 ; que cet 
avis n’a pas encore été réceptionné.  

 

Avis favorable aux conditions suivantes : 

- revenir à une situation conforme à la situation de droit du bien : un logement aux étages et 
un rez-de-chaussée commercial. Adapter dès lors l’aménagement intérieur du bien en 
conséquence,  

- supprimer le balcon à l’arrière du 1er et du 2ème étage,  

- mentionner sur les plans, les hauteurs sous plafonds des pièces aménagées dans 
l’extension arrière et les hauteurs sous plafond, sous 1,50 m et sous 2,30 m, des chambres 
situées sous les combles,  

- corriger l’intitulé des plans : plans de la situation de droit, existant de fait et projeté.   

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, la dérogation aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de profondeur (titre I, art. 4) est refusée.  

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 

 

Goedkeuring onder de volgende voorwaarden: 



- terugbrengen naar een situatie die voldoet aan de juridische situatie van het pand: een 

woning op de verdiepingen en een commerciële begane grond. De indeling van het pand 

hierop aanpassen,  

- het balkon aan de achterzijde van de 1e en 2e verdieping verwijderen,  

- op de plannen de plafondhoogtes van de kamers in de achteraanbouw en de 

plafondhoogtes, op 1,50 m en 2,30 m, van de slaapkamers op de zolder aangeven,  

- de titels van de plannen corrigeren: de jure situatie, de facto bestaande en geprojecteerde 

plannen.   

 

Gezien het unanieme, voorwaardelijk gunstige advies van de overlegcommissie, 

uitgebracht in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, wordt de afwijking van de 

voorschriften van de stedenbouwkundige voorschriften met betrekking tot de diepte (titel 

I, art. 4) geweigerd.  

Wijzigingsplannen zullen ter goedkeuring aan het schepencollege worden voorgelegd 

voordat de vergunning wordt afgegeven. 

  

4ème OBJET 
 

Dossier 18432 – Demande de Monsieur BEHARE pour transformer le rez-de-chaussée 
et créer une extension avec terrasse dans une maison unifamiliale mitoyenne sise rue 
du Villageois 3 
 

Dossier 18432 – Aanvraag van Mijnheer Dany BEHARE met betrekking tot het verbouwen 

van de gelijkvloerse verdieping en het inrichten van een uitbreiding met terras in een 

rijwoning, Dorpelingstraat 3. 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation à prédominance résidentielle et zone 
d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement (ZICHEE), 
 

DESCRIPTION : transformer le rez-de-chaussée et créer une extension avec terrasse 
dans une maison unifamiliale mitoyenne. 
 

ENQUETE : du 11/05/2023 au 25/05/2023, une  réclamation nous est parvenue en 
cours d’enquête. Elle concerne principalement : 

- le nouveau mur mitoyen qui va s'élever de 3 m au-dessus du puits 
de lumière du n° 5 et de 2m en profondeur, ce qui va 
considérablement réduire la luminosité dans la pièce de vie 
(chambre et la salle de bain) ; 

- la nouvelle terrasse qui va induire un vis-à-vis considérable au-
dessus de la terrasse et du jardin du n° 5 ; 

- les travaux qui vont avoir pour conséquence de devoir détruire la 
végétation pollinifère (glycine) entre les deux maisons ; 

 
 

MOTIFS :  
- application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et 

travaux portant atteinte aux intérieurs d'îlots) 
- application de la prescription particulière 21. du PRAS 

(modification visible depuis les espaces publics) 
- dérogation à l'art.6 du titre I du RRU (toiture - hauteur) 

   
 

AUDITION : Monsieur BEHARE, le demandeur, Monsieur LORIAUX, l'architecte, et 
Monsieur SIBERT-VAN VYVE, le réclamant. 
 



 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation à prédominance résidentielle et zone 
d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement du plan régional d'affectation du 
sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de transformer le rez-de-chaussée et créer une extension avec 
terrasse dans une maison unifamiliale mitoyenne. ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- l’extension du premier étage arrière ( création d ‘un bureau) avec rehausse du mitoyen ; 

- la création d’une terrasse sur la plate-forme du 1er étage arrière ; 

- la modification de baies arrières ; 

- la modification des divisions de châssis pour la fenêtre du rez avant ; 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 11/05/2023 
au 25/05/2023 et qu’une lettre de réclamation a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que cette réclamation porte principalement sur : 

- le nouveau mur mitoyen qui va s'élever de 3 m au-dessus du puits de lumière du n° 5 
et de 2m en profondeur, ce qui va considérablement réduire la luminosité dans la pièce 
de vie (chambre et la salle de bain) ; 

- la nouvelle terrasse qui va induire un vis-à-vis considérable au-dessus de la terrasse 
et du jardin du n° 5 ; 

- les travaux qui vont avoir pour conséquence de devoir détruire la végétation pollinifère 
(glycine) entre les deux maisons ; 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité pour actes et 
travaux en intérieur d’îlot, en application de la prescription générale 0.6 du PRAS étant donné 
la création de la terrasse arrière à l’étage ; 

Considérant que si cette terrasse respecte le code civil en matière de vues directes envers le 
voisin du numéro 5, il conviendrait néanmoins d’en limiter sa profondeur afin de respecter la 
quiétude de l’intérieur de l’îlot ;  

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de toiture-hauteur (titre I, art. 6) en ce que l’extension projetée au premier étage arrière 
dépasse de 3m27 la hauteur du profil mitoyen existant du numéro 5 voisin ; 

Considérant que cette extension est destinée à recevoir un bureau supplémentaire dans 
l’habitation ; 

Considérant que le dépassement par rapport au prescrit réglementaire est certes faible 
(27cm) mais qu’il conviendrait malgré tout de limiter la hauteur de cette extension afin de 
minimiser l’impact de celle-ci sur le voisin mitoyen du numéro 5 ; que la rehausse du mitoyen 
avec le numéro 5 ( 3m) voisin serait être réduite en conséquence ; 

Considérant en effet que la typologie du bien ainsi que celle du numéro 5 est celle de petites 
maisons villageoises de faible largeur de façade ( 5m) créant ainsi un bâti arrière relativement 
compact ; 

Considérant par conséquent que l’extension projetée ne serait pas de nature à porter préjudice 
aux qualités résidentielles du voisinage moyennant l’adaptation de sa hauteur intérieure à 
maximum 2,60m ; 

Considérant dès lors que, moyennant cette adaptation, la dérogation aux prescriptions du 
règlement régional d'urbanisme en matière de toiture-hauteur (titre I, art. 6) serait dès lors 
supprimée ; 

Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour actes 
et travaux en zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou d'embellissement, en application 
de la prescription particulière 21 du PRAS ; 

Considérant que la façade avant présente des menuiseries et porte en bois de teinte bleue ; 
que les divisions du grand châssis du rez-de-chaussée ont été modifiées par rapport à la 
situation de droit ( divisions horizontales à l’origine) ; 



Considérant que ces modifications s’intègrent harmonieusement aux caractéristiques 
architecturales du bien ; 

Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 

 

Avis favorable unanime aux conditions suivantes : 

- réduire la hauteur intérieure de l’extension arrière projetée au 1er étage à 2,60 m ; 

- réduire la profondeur de la terrasse arrière du 1er étage à 1,20m ; 

 

- prévoir une toiture verdurisée pour la partie de toiture inaccessible de l’annexe ; 

- corriger les plans quant à l’existence d’une chambre sous toiture arrière (et non d’un 
bureau), préciser les superficies nettes éclairantes et la superficie de ladite chambre et 
faire en sorte de rendre la chambre conforme aux normes d’habitabilité du Titre II du RRU ; 

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, la dérogation aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de toiture – hauteur (titre I, art. 6) est supprimée moyennant le respect 
des conditions émises et adaptation des plans en conséquence. 

 

Unanieme goedkeuring onder de volgende voorwaarden 

- de inwendige hoogte van de voorgestelde uitbouw op de 1e verdieping achteraan 

verminderen tot 2,60m; 

- de diepte van het terras op de 1e verdieping achteraan verminderen tot 1,20m; 

- een groendak voorzien voor het ontoegankelijke dakgedeelte van de uitbreiding; 

- de plannen corrigeren wat betreft het bestaan van een slaapkamer onder het achterdak 

(en geen kantoor), de netto verlichte oppervlakken en de oppervlakte van deze 

slaapkamer specificeren en ervoor zorgen dat de slaapkamer voldoet aan de 

bewoonbaarheidsnormen van Titel II van het RRU; 

 

Gezien het unanieme, voorwaardelijk gunstig advies van de overlegcommissie, uitgebracht 

in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, wordt de afwijking van de voorschriften 

van de gewestelijke stedenbouwkundige verordeningen met betrekking tot dakbedekking - 

hoogte (Titel I, art. 6) ingetrokken onder voorbehoud van naleving van de gestelde 

voorwaarden en dienovereenkomstige aanpassing van de plannen. 

 

5ème OBJET 
 

Dossier 18335 – Demande de Monsieur et Madame de Terwangne et Verhaegen pour 
créer une lucarne en toiture avant, poser des panneaux photovoltaïques au-dessus de 
la lucarne et modifier l'aménagement de la zone de recul d'une maison unifamiliale 
mitoyenne sise avenue René Stevens 121 
 

Dossier 18335  - Aanvraag van Mijnheer en Mevrouw Hubert en Claire de TERWANGNE 

met betrekking tot het creëren van een dakkapel op de voorste dakhelling, het plaatsen van 

zonnecollectoren boven de dakkapel en het wijzigen van de achterbouwstrook van een 

rijwoning, René Stevenslaan 121. 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation à prédominance résidentielle 
 

DESCRIPTION : créer une lucarne en toiture avant, poser des panneaux 
photovoltaïques au-dessus de la lucarne et modifier l'aménagement 
de la zone de recul d'une maison unifamiliale mitoyenne 
 



ENQUETE : du 11/05/2023 au 25/05/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 

MOTIFS : dérogations aux art.3 (implantation de la construction - façade 
avant),art.6 (toiture - lucarnes) et art.11 (aménagement de la zone de 
recul) du titre I du RRU 
 
  

AUDITION : Monsieur et Madame de Terwangne et Verhaegen, les demandeurs, 
Monsieur VAN HERSTRAETEN, l'architecte. 
 

 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation à prédominance résidentielle, du plan 
régional d'affectation du sol arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié 
subséquemment ; 
Considérant qu’il s’agit de créer une lucarne en toiture avant, poser des panneaux 
photovoltaïques au-dessus de la lucarne et modifier l'aménagement de la zone de recul d'une 
maison unifamiliale mitoyenne ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- la création d’une lucarne sur le versant avant de la toiture ; 

- l’isolation de la façade avant ; 

- l’aménagement de la zone de recul, et la mise en conformité de l’abri vélo ; 

- la pose des panneaux photovoltaïques sur la toiture plate de la lucarne ; 

Considérant que la demande porte sur une maison unifamiliale de type R+1 + les combles, 
construite en1949 ; 

Considérant que la demande porte sur la création d’une lucarne en toiture avant ; 

Considérant que le bien dispose déjà d’une lucarne en toiture arrière ayant fait l’objet du 
P.u.n°15875 ; 

Considérant que la lucarne projetée présente une hauteur de 2,31 cm et une largeur de 
4,60 pour une largeur de façade de 6 m ;  

Considérant qu’elle déroge au règlement régional d’urbanisme en matière de toiture – lucarne 
(titre I, art.6) de 31 cm en hauteur et de 60 cm en largeur ; 

Considérant qu’il s’agit d’une lucarne à toiture plate encastrée dans la toiture ; qu’elle est 
implantée à près de 60 cm du plan de la façade et 70 cm des limites mitoyennes ;  

Considérant que le demandeur a précisé en séance qu’elle serait revêtue de lambris de type 
cedral de couleur gris anthracite ; que la commission approuve l’usage d’un matériau qui 
semble plus qualitatif que le PVC mentionné sur les plans ; 

Considérant qu’elle disposerait de châssis en PVC structuré de teinte gris agate identique à 
ceux de la façade ; 

Considérant que cette lucarne permettrait d’aménager un espace bureau dans la chambre 
existante ; que la hauteur de la lucarne garantie une hauteur sous-plafond de 2,40 m ; 

Considérant l’amélioration des conditions d’habitabilité du bien et la création d’un espace de 
travail confortable ; 

Considérant toutefois que cette lucarne présente un aspect visuel assez massif ; que cela est  
notamment dû à l’importante partie pleine de part et d’autre du châssis ; 

Considérant que la surface vitrée devrait être augmentée afin de lui conférer plus de légèreté ;  

Considérant qu’il aurait également lieu de prévoir un relief d’une épaisseur suffisante pour 
marquer le bord supérieur de la lucarne dans le but de la rendre plus esthétique et mieux 
intégrer dans le tissu environnant ;  

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de toiture - lucarne (titre I, art. 6) est acceptable moyennant quelques adaptations ; 

Considérant que la demande déroge aussi aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière d’implantation de la construction – façade avant (titre I, art. 3) en ce 
que l’isolation de la façade avant modifie son implantation d’environ 10 cm ; 



Considérant que la demande d’isolation des façades avant et arrière avait déjà l’objet du P.U. 
n°15875 ; qu’elle n’a pas été mise en œuvre ; 

Considérant la présence d’une zone de recul d’un peu plus de 4 m ; 

Considérant que la différence d’alignement, côté gauche de la parcelle, sera atténuée par la 
descente d’eau pluviale existante ; 

Considérant que le revêtement de brique rouge existant en façade avant serait dès lors 
remplacé par un enduit sur isolant de ton gris clair RAL : 9003 ; 

Considérant que les encadrements des baies et les seuils des fenêtres seraient réalisés en 
pierre bleue conformément à la déclaration du demandeur en séance ; qu’il y a lieu de le 
préciser sur les plans ; 

Considérant le maintien de certaines caractéristiques architecturales de la façade ; 

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière d’implantation de la construction – façade avant (titre I, art. 3) est acceptable ; 

Considérant que la demande prévoit également l’aménagement de la zone de recul ; que la 
demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en matière 
d’aménagement de la zone de recul (titre I, art. 11) ainsi qu’aux prescriptions du règlement 
communal sur les bâtisses en matière d’abri de jardin (art. 2), et aménagement de la zone de 
recul (art.3) en ce que l’aménagement proposé prévoit la mise en place de dalle gazon, ainsi 
que la mise en conformité d’un abri pour trois vélos en bois d’une hauteur de 1,75 cm ; 

Considérant que la situation de droit du bien (P.U. n°15875) présente déjà un abri de deux 
vélos en zone de recul située contre l’escalier d’accès à la maison ; que cet abri avait été 
présenté davantage comme une armoire au vu de ses dimensions réduites (1 m sur un peu 
moins de 0,9 m, pour une hauteur d’environ 1,75 m) ; 

Considérant que l’abri projeté serait implanté contre la limite mitoyenne avec le n°123 ; qu’il 
aurait une largeur de 0,9 m, une longueur de 1,85 m pour une hauteur de 1,75 m ; 

Considérant que cette implantation implique de traverser toute la zone de recul afin de pouvoir 
ranger les vélos ; que cela justifie l’usage de dalle gazon dans cette zone et le caractère limité 
des zones de buisson ; 

Considérant que les zones de recul sont des zones non aedificandi ; que l’aménagement 
autorisé par le (P.U.n°15875) reste exceptionnel, notamment en ce qui concerne l’abri vélo ;  

Considérant dès lors que l’aménagement projeté, y compris l’abri vélo, n’est pas acceptable ; 
qu’il y a lieu de recréer un jardinet planté en pleine terre en zone de recul, de maintenir la 
taille et l’implantation de l’abri de vélo autorisé par le dernier permis d’urbanisme ;  

Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière d’aménagement de la zone de recul (titre I, art. 11) ainsi qu’aux prescriptions du 
règlement communal sur les bâtisses en matière d’aménagement de la zone de recul (art.3), 
d’abri de jardin (art. 2) sont acceptables moyennant des adaptations ;  

Considérant que l’aménagement de cette zone de recul prévoit la mise en place d’une haie à 
l’alignement en lieu et place d’une clôture, telle que prévue à l’article 4 du règlement communal 
sur les bâtisses (zone de recul et zone latérale non-aedificandi – clôtures et avant-corps) ;  

Considérant que cette dérogation n’est ni demandée, ni motivée ; 

Considérant que ce muret à rue a également un rôle de démarcation ; qu’il permet de limiter 
clairement le domaine public du domaine privé, et ce, sans entrave ; 

Considérant qu’il y a dès lors lieu de prévoir un muret à l’alignement conformément aux 
dispositions de l’article 4 du règlement communal sur les bâtisses ; que la haie prévue devrait 
être plantée au-delà de ce muret de façon à bien dégager le trottoir ; 

 

 

Avis favorable aux conditions suivantes : 

- augmenter la largeur et la hauteur vitrée de la lucarne projetée afin d’en réduire l’effet 
massif , 

- prévoir soit un relief d’une épaisseur suffisante pour marquer le bord supérieur de la 
lucarne, soit une corniche débordante ; 

- maintenir l’abri vélo conforme à ce qui avait été autorisé dans le dernier permis d’urbanisme 
P.U. n°15875 (abri de deux vélos implanté contre l’escalier d’accès à la maison) ; 



- aménager la zone de recul conformément au P.U. n°15875 , soit proposer un 
aménagement prévoyant majoritairement de la pleine terre ; 

- prévoir un muret à rue conforme aux dispositions de l’article 4 du règlement communal sur 
les bâtisses ; 

- mettre à jour les plans (supprimer la citerne et le système d’égouttage représentés sur le 
plan du sous-sol ) ; 

- préciser la légende : 
 finition de la lucarne en matériau de type cedral, et non de type PVC conformément 

à la déclaration du demandeur en commission ; 
 finition des seuils et des encadrements des baies en pierre bleue ; 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière d’implantation de la construction - façade avant (art.3, titre I) ; toiture 
– lucarnes (art.6,  titre I)  et au règlement communal sur les bâtisses en matière 
d’aménagement de la zone de recul (art.3), d’abri de jardin (art. 2) sont octroyées moyennant 
le respect des conditions émises et adaptation des plans en conséquence. 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 

 

Gunstig advies onder de volgende voorwaarden 

- de breedte en hoogte van de voorgestelde dakkapel vergroten om het massieve effect te 

verminderen, 

- een reliëf aanbrengen van voldoende dikte om de bovenrand van de dakkapel te 

markeren, of een overhangende kroonlijst; 

- de fietsoverkapping behouden zoals toegestaan in de laatste bouwvergunning S.V. 

n°15875 (overkapping voor twee fietsen gebouwd tegen de trap die naar het huis leidt); 

- het braakliggend terrein ontwikkelen in overeenstemming met P.U. nr. 15875, d.w.z. een 

lay-out voorstellen met een meerderheid aan open terrein; 

- voorzie een lage muur op straatniveau in overeenstemming met de bepalingen van artikel 

4 van de plaatselijke bouwverordeningen; 

- de plannen bijwerken (de regenput en het drainagesysteem op het kelderplan 

verwijderen); 

- de legenda verduidelijken: 

- afwerking van de dakkapel in cedraal materiaal, niet PVC, in overeenstemming met de 

verklaring van de aanvrager aan de commissie; 

- afwerking van de dorpels en vensterranden in arduin; 

Gezien het unanieme positieve voorwaardelijke advies van de overlegcommissie, uitgebracht 

in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, de afwijkingen van de bepalingen van de 

gewestelijke stedenbouwkundige voorschriften met betrekking tot de situering van het 

gebouw - voorgevel (art.3, titel I); dakbedekking - dakkapel (art.6, titel I) en op de lokale 

bouwverordeningen met betrekking tot de ontwikkeling van de setback zone (art.3), 

tuinhuisjes (art. 2) worden verleend onder voorbehoud van naleving van de gestelde 

voorwaarden en aanpassing van de plannen dienovereenkomstig. 

Wijzigingsplannen zullen voorafgaand aan de afgifte van de vergunning ter goedkeuring 

worden voorgelegd aan het schepencollege. 

 

6ème OBJET 
 

Dossier PE/1591 – Demande de l’ACP RUE STEENO 27-29 pour l’exploitation d'un 
immeuble de logements sis rue Emile Steeno 27 – 29 
 

Dossier PE/1591 - Aanvraag van ACP Steenostraat 27-29 voor de uitbating van een 

appartementsgebouw gelegen Emile Steenostraat 27 - 29 

 

 



ZONE : au PRAS : zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou 
d'embellissement (ZICHEE), zones d'habitation 

☑ et zone d'intérêt culturel, historique, esthétique ou 

d'embellissement 
 

DESCRIPTION : exploitation d'un immeuble de logements 
 

ENQUETE : du 14/04/2023 au 13/05/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 

MOTIFS : -  1B : article 40 de l’ordonnance du 5 juin 1997 relative aux permis 
d’environnement  
   1B : article 41 de l’ordonnance du 5 juin 1997 relative aux permis 
d’environnement  
  

 
AUDITION : N/A 

 
 

Après un échange de vues, la commission de concertation « met l’avis suivant : 

Considérant que la demande se situe en zone d’habitation au PRAS /PPAS; 

Considérant qu’il s’agit d’une régularisation pour un immeuble de logements ; 

Considérant qu’il n’y a eu aucune remarque durant l’enquête publique ; 

Considérant qu’il y a lieu de créer un espace vélo pouvant accueillir 12 vélos (6 attaches de 
type U inversé) ; 

Considérant qu’il existe sur la parcelle diverses possibilités d’aménager ultérieurement un 
parking dédié aux vélos dans un volume annexe au bâtiment permettant d’augmenter 
significativement le nombre d’emplacements ; 

Considérant que l’avis du SIAMU a été sollicité et qu’il y a lieu de se conformer aux remarques 
émises par le service incendie ; 

 

Avis favorable à condition de : 

- créer 12 places vélos conformément au projet remis dans le cadre de l’instruction de ce 
dossier 

- se conformer à l’avis du SIAMU 

 

Gunstig advies onder volgende voorwaarden : 

- 12 fietsplaatsen worden gecreëerd in overeenstemming met het project dat werd ingediend 

als onderdeel van de aanvraagprocedure 

- voldoen aan het advies van de SIAMU 

 

7ème OBJET 
 

Dossier 18501 – Demande de Monsieur et Madame POCZEKAJLO -DERAISSE pour 
remplacer tous les châssis, isoler la façade arrière ainsi que les toitures plates et 
restructurer les espaces internes d'une maison unifamiliale mitoyenne sise chaussée 
de Watermael 46 
 

Dossier 18501 – Aanvraag van Mijnheer en Mevrouw Xavier en Solène POCZEKAJLO-

DERAISSE met betrekking tot het vervangen van alle sjerpen en dakramen toevoegen, het 

isoleren van de achtergevel en platte daken en het uitbreiden breid van de travee op de begane 

grond van een rijtjeshuis, Watermaalsesteenweg 46. 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation 



 
DESCRIPTION : remplacer tous les châssis, isoler la façade arrière ainsi que les 

toitures plates, et restructurer les espaces internes d'une maison 
unifamiliale mitoyenne 
 

ENQUETE : du 11/05/2023 au 25/05/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
Du 11/05/2023 au 25/05/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 
 

MOTIFS : - dérogation à l'art.4 du titre I du RRU (profondeur de la 
construction)  

- application de l'art. 207 §1.al4 du COBAT (monument ou ensemble 
antérieur à 1932 inscrit à titre transitoire à l'inventaire)  
  

 
AUDITION : Monsieur et Madame POCZEKAJLO -DERAISSE, les demandeurs, les 

représentantes du bureau d’architecture CLAUS  
 
 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation, du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 

Considérant qu’il s’agit de remplacer tous les châssis, isoler la façade arrière ainsi que les 
toitures plates, et restructurer les espaces internes d'une maison unifamiliale mitoyenne ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- l’isolation de la façade arrière, et des toitures plates existantes ; 

- la restructuration interne des différents étages ;  

- la modification des menuiseries en façade avant ; 

- la démolition de la cheminée existante et de la petite lucarne en toiture avant ; 

- la mise en place des panneaux photovoltaïques sur le versant arrière de la toiture ;  
Considérant que la demande porte sur une maison unifamiliale de type R+1+les combles, 
construite dans les années 1910 ; 
Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 11/05/2023 
au 25/05/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture- hauteur (titre I, art. 6) en ce que la façade 
arrière serait isolée et qu’elle serait dès lors plus profonde que celle du voisin mitoyen le plus 
profond ; 

Considérant qu’au rez-de-chaussée cette dérogation correspond essentiellement à l’épaisseur 
de l’isolant, soit 17 cm ; qu’au 1er étage la dérogation jadis existante a été accentuée, se situant 
dès lors à 3,94 m ;  

Considérant que la façade arrière serait revêtue d’un enduit de ton beige rehaussé de 
quelques éléments en bardage bois de ton naturel, conférant ainsi à cette façade un aspect 
très moderne ; 

Considérant que les toitures plates existantes seraient également isolées et demeureront 
inaccessibles ;  

Considérant que le demandeur a précisé en commission que la toiture plate de la cuisine serait 
recouverte de gravier et que celle du bureau serait de teinte claire ; qu’il y a lieu d’apporter ces 
précisions sur les plans ; 

Considérant l’amélioration des performances énergétiques du bien ;  

Considérant que le projet prévoit une isolation par l’extérieur du mur de l’extension existante 
au 1er étage, mitoyen avec le voisin n°48 ; que cela entraine un empiétement sur la parcelle 
de ce dernier ; 



Considérant qu’il y a dès lors lieu de fournir, dans le cadre de l’isolation de ce mur, un accord 
notarié, signé et enregistré avec le voisin en question ou le cas échéant, adapté les plans ; 
Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture - hauteur (titre I, art. 6) sont acceptables, 
moyennant certaines adaptations ; 
Considérant que l’aménagement interne du bien serait restructuré afin d’avoir des espaces 
plus fonctionnels, éclairés et continus ; 
Considérant que la baie de la cuisine / salle à manger vers le jardin est agrandie pour apporter 
un maximum de lumière naturelle au rez-de-chaussée et accentuer le lien vers l’extérieur ; que 
la baie entre le séjour et la cuisine serait également agrandie pour les mêmes raisons ;  
Considérant que la demande déroge au règlement régional d’urbanisme en matière d’hauteur 
sous plafond (art.4, titre II) en ce que la cuisine présente une hauteur sous plafond inférieure 
à 2,50 m soit 2,25 m ; 
Considérant que ce choix permet de supprimer la division visuelle existante entre l’espace 
cuisine et le coin déjeuner (situation existante de droit) pour en faire un seul et même espace 
continu et homogène ; 
Considérant que la dérogation est minime ; que de plus son impact sur la qualité d’habitabilité 
du bien reste très minime du fait de l’ouverture de la pièce vers le jardin ;  
Considérant dès lors que la dérogation en matière d’hauteur sous plafond (art.4, titre II) est 
acceptable ; 
Considérant qu’au 1er étage la salle de bain existante serait réaménagée en un bureau ; qu’une 
nouvelle salle de bain serait aménagée du côté de la façade avant ; que les combles seraient 
également dotés d’une nouvelle salle de bain ; 
Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 
Considérant que la demande déroge également au règlement régional d’urbanisme en matière 
d’éclairement naturel (art.10, titre II) en ce que les chambres 1 et 2 présentent respectivement 
des déficits de 1,2 m² et 0,9 m² ; 
Considérant qu’il s’agit d’une situation existante ; que le projet ne prévoit pas une modification 
des baies existantes ;  
Considérant la préservation des qualités architecturales de la façade avant ;  
Considérant toutefois que cette dérogation reste importante pour la chambre 1 qui au vu du 
nouvel aménagement est la chambre principale de la maison ; qu’il serait préférable de tendre 
vers une amélioration de cette situation ; 

Considérant par conséquent que la dérogation au RRU en matière d’éclairement naturel 
(art.10, titre II) est acceptable moyennant des adaptations ; 

Considérant que la demande porte également sur la modification des menuiseries en façade 
avant ;  

Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour 
immeuble repris d’office à l’inventaire du patrimoine immobilier, en application de l’article 207, 
§ 1er, al. 4 du CoBAT ; 

Considérant que les menuiseries existantes actuellement en aluminium de ton naturel seraient 
remplacées par des menuiseries en bois de ton noir ;  

Considérant que la porte d’entrée serait également remplacée par une nouvelle porte à 
l’aspect plus moderne en bois de ton noir ; que la corniche serait également peinte de couleur 
noire ; 

Considérant que le revêtement de brique de ton rouge et les seuils en pierre bleue existants 
seraient maintenus ; 

Considérant que ces nouvelles menuiseries s’intègrent relativement discrètement à la façade 
du bien et dans le tissu environnant ;  

Considérant que la petite lucarne existante en toiture avant serait supprimée et remplacée par 
des velux ;  

Considérant l’amélioration des qualités architecturales et esthétiques du bien ;  

 

Avis favorable aux conditions suivantes : 

- fournir un accord notarié, signé et enregistré avec le voisin mitoyen n°48 pour l’isolation du 
mur mitoyen au 1er étage ;  



- préciser sur les plans les finitions des toitures plates (gravier pour la toiture plate de la 
cuisine et teinte claire pour celle du bureau) ; 

 

Vu l’avis unanime favorable conditionnel de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de profondeur (titre I, art. 4), de toiture – hauteur (titre I, art. 6), hauteur 
sous plafond (titre II, art.4) et éclairement naturel (titre II, art10) sont octroyées moyennant le 
respect des conditions émises et adaptation des plans en conséquence. 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du Collège échevinal préalablement à la 
délivrance du permis. 

 

Gunstig advies onder de volgende voorwaarden: 

- een notariële, ondertekende en geregistreerde overeenkomst te voorzien met de 

aangrenzende buur nr. 48 voor de isolatie van de tussenmuur op de 1e verdieping;  

- om op de plannen de afwerkingen van de platte daken te specificeren (grind voor het 

platte dak van de keuken en een lichte kleur voor dat van het kantoor); 

 

Gezien het unanieme positieve advies, onder voorwaarden, van het overlegcomité, in 

aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, worden de vrijstellingen van de 

voorschriften van de stedenbouwkundige voorschriften met betrekking tot de diepte (Titel I, 

art. 4), de dakhoogte (Titel I, art. 6), de plafondhoogte (Titel II, art.4) en de natuurlijke 

verlichting (Titel II, art.10) toegekend op voorwaarde dat de gestelde voorwaarden worden 

nageleefd en de plannen dienovereenkomstig worden aangepast. 

Wijzigingsplannen zullen voorafgaand aan de afgifte van de vergunning ter goedkeuring 

worden voorgelegd aan het schepencollege. 

 

8ème OBJET 
 

Dossier 18500 – Demande de Monsieur et Madame JULIEN-MINDRA pour construire une 
extension au 1er étage d'un duplex sur une partie de la terrasse existante en façade 
arrière d'un immeuble de deux logements, avenue Hugo Van der Goes 61A  
 

Dossier 18500 – Aanvraag van Mijnheer en Mevrouw Marc & Ramona JULIEN-MINDRA  

met betrekking tot het inrichten van een bijgebouw op de  eerste verdieping van een duplex 

op een deel van het bestaand terras aan de achterzijde van een gebouw met twee eenheden 

Hugo Van der Goeslaan 61 A. 
 

 

ZONE : au PRAS : zone d'habitation 
 

 
DESCRIPTION : construire une extension au 1er étage d'un duplex sur une partie de 

la terrasse existante en façade arrière d'un immeuble  de deux 
logements 
 

ENQUETE : du 11/05/2023 au 25/05/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 

MOTIFS : -  dérogations aux art.4 (profondeur de la construction) et art.6 (toiture 
- hauteur) du titre I du RRU 
  

 
AUDITION : Monsieur et Madame JULIEN-MINDRA, les demandeurs, Monsieur 

CLAUS, l'architecte. 
 

 



 

Considérant que le bien se situe en zone d'habitation, du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ;  
Considérant qu’il s’agit de construire une extension au 1er étage d'un duplex sur une partie de 
la terrasse existante en façade arrière d'un immeuble  de deux logements ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- la création d’une extension sur une partie de la terrasse existante au 1er étage façade 
arrière ; 

- la restructuration des espaces intérieurs notamment les pièces de vie du duplex ; 

 

- la mise en conformité de la porte d’entrée ; 

 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 11/05/2023 
au 25/05/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que la demande porte sur le 1er logement d’un immeuble de deux logements de 
type R+2+ les combles, construit en 2001 ; 

Considérant que ce 1er logement de type duplex se développe au rez-de-chaussée et au 1er 
étage ; 

Considérant qu’il s’agit de créer une extension en façade arrière au 1er étage ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) en ce que l’extension projetée 
serait de 3,54 m plus profonde que le voisin mitoyen le plus profond, et haut  que ce dernier 
de 3,07 m  ; 

Considérant que cette extension serait implantée sur la terrasse existante au 1er étage, contre 
le mur mitoyen avec le voisin n°61 ; qu’elle aurait une superficie de près de 16,18 m² ; 

Considérant qu’elle permettrait d’aménager une nouvelle cuisine pour le logement ; que celle-
ci serait attenante à la salle de jeu (ancienne cuisine) et à la terrasse restante ;  

Considérant que l’escalier menant au jardin depuis cet étage serait déplacé sur la droite, à 
1,92 m de l’axe mitoyen avec le n°59 pour permettre un accès au jardin depuis la terrasse 
restante ; 

Considérant que cette extension serait revêtue d’un bardage vertical en panneau de fibre de 
bois et ciment de teinte rouge en harmonie avec le revêtement de brique existant de ton ocre-
rouge en façade arrière ; que les châssis seraient également en PVC de couleur blanche 
identique aux menuiseries existantes ;  

Considérant que sa toiture plate serait recouverte de gravier ;  que ce choix permet de réduire 
l’effet d’îlot de chaleur ; 

Considérant que la création de cette extension permet de limiter les vues autres fois induites 
par la grande terrasse existante ;  

Considérant que l’architecte a précisé que la façade arrière étant orientée direction nord-ouest, 
l’ombrage créé par cette extension serait très peu nuisible pour les voisins mitoyens ; 

Considérant que le mur mitoyen avec le n°61 serait rehaussé de 72 cm ; que celui avec le 
n°59 ne serait guère modifié ;  

Considérant la légère modification des murs mitoyens ; 

Considérant que la nouvelle terrasse au vu de sa taille réduite n’est pas de nature à nuire aux 
qualités résidentielles du voisinage ;  

Considérant que cette extension s’intègre relativement discrètement au bien et dans le tissu 
environnant ;  

Considérant dès lors que les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture (titre I, art. 6) sont acceptables ; 

Considérant que la demande porte aussi sur la mise en conformité de la porte d’entrée en 
façade avant ;  

Considérant que cette porte s’intègre relativement discrètement à la façade ; qu’elle reste en 
harmonie avec le style architectural du bien ; 

Considérant l’absence de toute autre modification ; 



Considérant l’amélioration des conditions de confort et d'habitabilité du logement ; 

 

Avis favorable  

 

Vu l’avis unanime favorable de la commission de concertation émis en présence de URBAN-
DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) et de toiture – hauteur (titre I, art. 6) sont octroyées et 
le permis d'urbanisme peut être délivré. 

9ème OBJET 
 

Dossier 18362 – Demande de S.R.L. TIGER GROUP pour réaffecter une maison 
unifamiliale avec son commerce et un immeuble de garage en immeuble de logements, 
chaussée de Wavre 2247 
 

Dossier 18362 – Aanvraag van TIGER GROUP met betrekking tot het verbouwen van een 

ééngezinswoning met een bedrijf en een garagegebouw tot een appartementencomplex, 

Waversesteenweg 2247. 
 

 

ZONE : au PRAS : zone de forte mixité 
 

DESCRIPTION : réaffecter une maison unifamiliale avec son commerce et un 
immeuble de garage en immeuble de logements 
 

ENQUETE : du 11/05/2023 au 25/05/2023, aucune réclamation ne nous est parvenue 
en cours d’enquête.  
 

MOTIFS : -  application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et 
travaux portant atteinte aux intérieurs d'îlots)  
- application de la prescription particulière 4.2. du PRAS (affectation 
du premier étage aux commerces et au commerce de gros/ commerces 
de plus de 200m² de superficie plancher)  
- application de la prescription particulière 4.5.1° du PRAS 
(modifications des caractéristiques urbanistiques des constructions ) 
- dérogation à l'art.4 (profondeur de la construction), à l'art.6 (toiture 
– hauteur) et à l’art. 12 (aménagement des zones de cours et jardins) 
du Titre I du RRU ; 
- application de l'art. 207 §1.al4 du COBAT (monument ou ensemble 
antérieur à 1932 inscrit à titre transitoire à l'inventaire)  

 
  
  
AUDITION : Messieurs GUNDUZ, les demandeurs, Monsieur DEHON, l'architecte, 

Monsieur GRUBER, conseil juridique. 
 

 

Après un échange de vues, la commission de concertation émet l’avis suivant : 

Considérant que le bien se situe en zone de forte mixité du plan régional d'affectation du sol 
arrêté par arrêté du Gouvernement du 3 mai 2001, tel que modifié subséquemment ; 
 
Considérant qu’il s’agit de réaffecter une maison unifamiliale avec commerce au rez ainsi que 
des annexes en immeuble de logements avec maintien d’un rez commercial ;  

Considérant que l’ensemble est sis sur deux parcelles cadastrales, l’une sur le territoire 
d’Auderghem et l’autre sur le territoire d’Overijse ; que l’entrée principale du projet se trouve 
sur le territoire d’Auderghem ; 



Considérant que le dossier a également été introduit auprès de la commune d’Overijse et que 
celui-ci a également fait l’objet d’une enquête publique sur leur territoire ; qu’aucune réponse 
concernant la décision ne nous est encore parvenue ; 

Considérant que l’ensemble immobilier se compose d’un bâtiment à front de voirie ( bâtiment 
1), d’un bâtiment en intérieur d’îlot ( bâtiment 2) et d’un bâtiment arrière ( bâtiment 3), à front 
de la petite rue des bûcherons ; 

Considérant que la situation de droit de la partie du bien sise sur le territoire d’Auderghem est 
celle d’une maison unifamiliale avec espace commercial au rez-de-chaussée ( café) et 
annexes à l’arrière (grange et écurie) avec une cour entre les deux ; que la situation de droit 
sur la commune d’Overijse nous est inconnue ; 

Considérant que la demande porte plus précisément sur : 

- la reconstruction avec comblement et rehausse du front bâti côté chaussée de Wavre 
(chaussée de Bruxelles) ; 

- le réaménagement et la division de l’ensemble en 6 logements ( 5 caves et 7 parkings) 
avec l’extension de la surface commerciale au rez-de-chaussée ; 

- la construction d’une extension contenant 3 garages en lieu et place de l’ancienne 
cour entre le bâtiment principal et ses annexes arrières ; 

- l’ouverture de baies en façade ouest ( latérale) côté Bûcherons ; 
- la transformation des annexes arrières en garages surmontés d’un logement ;  
- la création de nouvelles circulation internes (cages d’escalier ); 
- l’ouverture de murs au niveau des caves ; 
- la création d’un jardin en intérieur d’îlot avec plantation d’un arbre à haute tige ; 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité du 11/05/2023 
au 25/05/2023 et qu’aucune lettre de réclamation n’a été introduite en cours d’enquête ; 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité pour 
modification des caractéristiques urbanistiques, en application de la prescription particulière 
4.5.1 du PRAS ; 

Considérant que la reconstruction du front bâti côté chaussée de Wavre et de Bruxelles 
constitue une intervention positive, restructurant par là même le tissu urbain le long d’une 
artère régionale ; que le projet redynamise cet angle de rue en bordure de forêt, à la lisière de 
des deux régions ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de toiture-hauteur (titre I, art. 6) en ce que la toiture de la partie rehaussée côté 
chaussée de Wavre dépasse de 3,40 m la hauteur du profil mitoyen le plus bas existant 
( n°697)  ; 

Considérant que le dépassement de 40 cm par rapport à la hauteur maximale réglementaire 
est faible et vient s’aligner avec la hauteur du 701 de la rue des bûcherons ; 

Considérant qu’il s’agit d’une typologie rez +1+ toiture ; que celle-ci est également présente 
plus loin sur la chaussée ; 

Considérant par conséquent que la dérogation n’est pas de nature à porter préjudice aux 
qualités résidentielles du voisinage ; 

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de toiture (titre I, art. 6) est acceptable pour la rehausse du bâti à l’avant ; 

Considérant que la demande déroge également aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de toiture-hauteur (titre I, art. 6) en ce que la toiture de la partie 
rehaussée côté arrière de la rue des bûcherons dépasse également de 3,70m la hauteur du 
profil mitoyen le plus bas de ce côté ( 701 rue des bûcherons) ; 

Considérant que le dépassement de 70 cm par rapport à la hauteur maximale réglementaire 
reste faible et que cette rehausse à toiture plate vient également restructurer le tissu urbain 
arrière composé actuellement de cours et d’entrées de garages ; 

Considérant par conséquent que la dérogation n’est pas de nature à porter préjudice aux 
qualités résidentielles du voisinage composé également un peu plus loin dans la rue de rez + 
toiture ; 

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de toiture (titre I, art. 6) est également acceptable pour la rehausse arrière ; 



Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité pour actes et 
travaux en intérieur d’îlot, en application de la prescription générale 0.6 du PRAS ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière de profondeur ( titre I, art.4) et toiture-hauteur (titre I, art. 6) en ce que l’extension 
latérale projetée ( sur la rue des Bûcherons) contenant 3 nouveaux garages dépasse la 
profondeur égale aux trois-quarts du terrain hors zone de recul, qui plus est pour permettre la 
création de 3 emplacements voiture (couverts) ; que cette extension dépasse également très 
marginalement en hauteur le profil de la construction voisine ;  

Considérant par conséquent que la dérogation en profondeur est de nature à porter préjudice 
aux qualités résidentielles de l’intérieur de l’îlot de par son implantation à la fois centrale entre 
les deux parties de bâtiments ainsi qu’au niveau du front bâti de la rue des bûcherons, qu’elle 
laisse de surcroît ouvert  ; 

Considérant en effet que l’intérieur de l’îlot ( jardin de 80m²) pourrait être agrandi sur cette 
surface et le front bâti de la rue des bûcherons refermé ; 

Considérant que la parcelle de 500m² environ, originellement entièrement imperméabilisée 
mais possédant une cour ouverte entre les deux parties de bâtiments ( avant et arrière) d’une 
superficie de 100m² environ devrait présenter un espace ouvert et verdurisé d’au minimum le 
même nombre de m², voire plus et ce, également étant donné la faible distance ( 8m) entre 
les deux bâtiments ; 

Considérant de plus que cet élément contenant les garages enclave l’appartement du 1er étage 
arrière côté chaussée de Wavre ( cfr. avis SIAMU) ; 

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière de profondeur (titre I, art. 4) n’est en l’espèce pas acceptable pour l’extension 
latérale ( garages ouverts); 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme en 
matière d’aménagement de zones de cours et jardins et de zones de retrait latéral (titre I, art. 
12) en ce que la zone de retrait latéral côté chaussée de Wavre reste complètement 
imperméabilisée puisque bâtie ; que cette construction restructure en l’espèce le front bâti de 
ce côté et participe au bon aménagement des lieux ; 

Considérant dès lors que la dérogation aux prescriptions du règlement régional d'urbanisme 
en matière d’aménagement de zones de cours et jardins et de zones de retrait latéral (titre I, 
art. 12) est acceptable ; 

Considérant que le dossier a été soumis aux mesures particulières de publicité en application 
de la prescription particulière 4.2 du PRAS (commerces de plus de 200 m² de superficie 
plancher) ; que le projet prévoit effectivement 400 m² de commerce au rez-de-chaussée en 
zone de forte mixité et reste en-deça du maximum de 1000m² prévu au PRAS pour les 
commerces ; que les trois conditions émises par la prescription 4.2 du PRAS sont rencontrées, 
à savoir la tenue de mesures particulières de publicité, l’augmentation de superficie 
commerciale dûment motivée par des raisons économiques ( passage d’un commerce de café 
à un restaurant) , les conditions locales le permettant avec absence d’atteinte à la mixité de la 
zone ( projet mixte avec fonction principale de logement et commerce intégré au sein d’un 
quartier mixte de commerces et logements ) ; 

Considérant que la demande déroge aux prescriptions du règlement régional d’urbanisme en 
matière de locaux communs ( Titre II, art. 16 & 18) en ce que le projet ne dispose pas de local 
poubelles ni entretien ; qu’un local vélos est néanmoins présent mais présente une capacité 
insuffisante au regard du nombre de logements ( et donc de chambres) ; 

Considérant que le projet ne dispose non plus que de 5 caves pour 6 logements alors qu’il est 
prévu peu de place pour des espaces de rangement au sein des appartements ; 

Considérant que le dossier a été soumis à l’avis de la commission de concertation pour 
immeuble repris d’office à l’inventaire du patrimoine immobilier, en application de l’article 207, 
§ 1er, al. 4 du CoBAT ; 

Considérant que les modifications entreprises en façade améliorent significativement l’état du 
bâti existant en lui rendant de la cohérence architecturale  ; 

Vu l’avis SIAMU du 15/05/2023 portant les références CP.2023.0351/1 ; 



Considérant que l’avis SIAMU indique que chaque appartement doit présenter deux voies 
d’évacuation et relève qu’un appartement en arrière-bâtiment ne possède ni de baie de façade 
accessible aux échelles du Service incendie, ni d’escalier de secours en tant que seconde voie 
d’évacuation ; qu’il relève également que l’escalier desservant le sous-sol doit être séparé au 
niveau du rez-de-chaussée de celui desservant les étages ;  

Considérant que cet avis doit impérativement être suivi ; que les plans devront obligatoirement 
être modifiés en conséquence ; 

Considérant au vu des divers éléments précités ( carence de seconde voie d’évacuation pour 
un logement, diminution du nombre de parkings afin de préserver l’intérieur d’îlot, nombre de 
caves et locaux vélos insuffisants ) il apparaît que le projet est quelque peu trop dense ; 

 

Avis favorable unanime aux conditions suivantes : 

- limiter le nombre de logements à 5 unités ; 
- revoir le projet de façon à donner un accès à rue ou une seconde voie d’évacuation à 

chaque appartement ; 
- supprimer les 3 garages couvert côté latéral sur la rue des bûcherons, augmenter de cette 

superficie la surface du jardin intérieur et prévoir une fermeture du front bâti soit conforme 
à la réglementation communale en la matière, soit s’intégrant harmonieusement au bâti ; 

- augmenter la capacité du local vélos  ; 
- clarifier le statut et l’étendue de la servitude de passage le long du mitoyen voisin côté 

chaussée de Wavre ; 

 

Vu l’avis favorable conditionnel unanime de la commission de concertation émis en présence 
de URBAN-DU et de la Commune, les dérogations aux prescriptions du règlement régional 
d'urbanisme en matière de toiture – hauteur (titre I, art. 6) sont octroyées moyennant le respect 
des conditions émises et adaptation des plans en conséquence. La dérogation aux 
prescriptions du règlement régional d'urbanisme en matière de profondeur (titre I, art. 4) est 
refusée. 

Des plans modificatifs seront soumis à l’approbation du collège échevinal. 

 

Unanieme goedkeuring onder de volgende voorwaarden 

- het aantal eenheden beperken tot 5 

- het project herzien zodat elk appartement een toegang tot de straat of een tweede vluchtweg 

krijgt; 

- de 3 overdekte garages aan de kant van de Rue des Bûcherons verwijderen, de oppervlakte 

van de binnentuin met hetzelfde bedrag vergroten en zorgen voor een omheining van de 

voorgevel van het gebouw die ofwel voldoet aan de plaatselijke voorschriften ofwel 

harmonieus aansluit bij het gebouw; 

- de capaciteit van de fietsenstalling vergroten; 

- de status en de omvang van het recht van overpad langs de aangrenzende feestmuur aan de 

kant van de chaussée de Waver verduidelijken; 

 

Gezien het unanieme voorwaardelijke positieve advies van de overlegcommissie, uitgebracht 

in aanwezigheid van URBAN-DU en de gemeente, worden de vrijstellingen van de 

bepalingen van de gewestelijke stedenbouwkundige voorschriften met betrekking tot 

overkappingen en hoogte (Titel I, art. 6) verleend op voorwaarde dat aan de gestelde 

voorwaarden wordt voldaan en de plannen dienovereenkomstig worden aangepast. De 

vrijstelling van de voorschriften van de gewestelijke stedenbouwkundige voorschriften met 

betrekking tot de diepte (Titel I, art. 4) wordt geweigerd. 

 

Wijzigingsplannen zullen ter goedkeuring worden voorgelegd aan het schepencollege. 

 



10ème OBJET 
 

Dossier 18485 – Demande de Madame SERHIR pour transformer, agrandir et isoler par 
l'extérieur une maison unifamiliale trois façades sise avenue Paul Vanden Thoren 27 
 

Dossier 18485 – Aanvraag van Mevrouw Leïla SERHIR met betrekking tot het verbouwen, 

vergroten en isoleren van buitenaf van een drie gevels ééngezinswoning, Paul  Vanden 

Thorenlaan 27. 
 

 

ZONE : au PRAS : zone de servitudes au pourtour des bois et forêts, zone 
d'habitation à prédominance résidentielle 

 
DESCRIPTION : transformer, agrandir et isoler par l'extérieur une maison 

unifamiliale trois façades 
 

ENQUETE : du 11/05/2023 au 25/05/2023, six réclamations nous sont parvenues en 
cours d’enquête. Elles concernent principalement : 

 le caractère nuisible de la terrasse prévue en façade 
arrière niveau R+2 pour le voisinage ;  

 le préjudice causé par les diverses transformations (isolation de 
la façade avant, l’augmentation de volume/ extension sur trois 
niveaux) tant sur le style architectural du bien que sur les qualités 
d’habitabilités du voisinage notamment le n°25 ; 

 la rupture radicale de la cohérence architecturale existante avec 
le bien mitoyen n°25, et les maisons voisines n°29-31-33 ; 

 la perte de la valeur immobilière du bien n°25 ;  
 les imprécisions au niveau de la représentation graphique du 

profil construit du voisin mitoyen n°25 tant au niveau des plans 
que des vues en perspective ; 
 

 
MOTIFS : -   application de la prescription générale  0.6. du PRAS (actes et 

travaux portant atteinte aux intérieurs d'îlots) 
-  dérogations aux art.3 (implantation de la construction - façade 

avant),art.5 (hauteur de la façade avant) et   art.6 (toiture - hauteur  
lucarnes)   du titre I du RRU  

 
 

AUDITION : Madame SERHIR, la demanderesse, Madame ZAREMBA SERHIR, 
l'architecte, et Madame DE KEYSER,  Monsieur et Madame STENZEL-
MINET, Monsieur et Madame LEMAIRE-FRANCOIS,  les réclamants. 
 

AVIS REPORTE 

ADVIES UITGESTELD 

----------------------- 

 

 


